
Fiche de poste "enseignant TPS"

Le candidat est affecté dans une école primaire ou maternelle en tant que maître
préélémentaire non spécialisé.

Il fait partie intégrante de l'équipe pédagogique qui conçoit le projet d’accueil et de
scolarisation en lien avec la collectivité territoriale et les professionnels locaux de la
petite enfance.

Son action pédagogique vise à accueillir en tout premier lieu de jeunes élèves et leurs
familles.

Il s'agit d'identifier finement les besoins spécifiques de chacun de ces jeunes élèves
pour adapter les réponses pédagogiques et didactiques, pour aménager les temps et
les espaces afin de permettre une scolarisation réussie.

L’action pédagogique du maître de toute petite section sera centrée avant tout sur
l'acquisition du langage oral, en accordant toute sa  place au jeu et à la manipulation
des objets. L’éducation sensorielle, les activités physiques et la motricité fine, la
rencontre avec le langage écrit et les expériences sensibles constitueront le cœur des
activités mises en œuvre avec ces très jeunes élèves.

L'action du maître de toute petite section doit être pensée en articulation avec les
maîtres de l’école, les personnels ATSEM et , si possible , les personnels locaux de la
petite enfance.

Le dispositif nécessite une réflexion et une action concertées au sein de l'équipe
pédagogique dans le cadre des heures institutionnelles dédiées aux conseils des
maîtres et de cycle.
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Compétences attendues

Le candidat devra être capable de :

- connaître les principaux éléments du  développement sensoriel, cognitif, moteur et
langagier,  de la psychologie du jeune enfant ;

- avoir une expérience de l'enseignement à l’école maternelle ;

- repérer / analyser les besoins des élèves ;

- avoir une maîtrise de l’individualisation pédagogique comme réponse aux besoins du
tout jeune enfant ;

- posséder une bonne maîtrise didactique de l’enseignement du langage oral ;

- être en mesure de travailler en équipe pluridisciplinaire, plus particulièrement avec un
ATSEM ;

- partager ses expériences en équipe d’école, d'analyser ses pratiques et être force de
propositions ;

- être en mesure de travailler en lien étroit avec la famille, afin d’établir des relations de
confiance, de contractualiser cette scolarisation avec la souplesse nécessaire ;

- être engagé dans les actions de formation proposées par le département, y compris à
distance ;

- s'appuyer sur les temps de concertation pour inscrire le projet d’accueil et de
scolarisation au sein du projet d’école.

Ecoles dans lesquelles une classe de TPS est prévue

N° Etablisst Commune Ecole Circonscription
0600456V BEAUVAIS EMPU J. Moulin BEAUVAIS NORD
0600461A BEAUVAIS EMPU La Grenouillère BEAUVAIS NRD
0601440P BEAUVAIS EMPU A. Camus BEAUVAIS NRD
0601858U BEAUVAIS EMPU P. Picasso BEAUVAIS SUD
0601736L BEAUVAIS EMA A. et M. Launay BEAUVAIS Mat.
0601943L BRESLES EMPU La Venue BEAUVAIS NRD
0601181H CLERMONT EMPU Les Sables de

Ramecourt
CLERMONT

0601315D COMPIEGNE EMPU R. Desnos COMPIEGNE
0601461M COMPIEGNE EMPU Ch. Faroux Gr.

A
COMPIEGNE

0601485N COMPIEGNE EMPU Rotschild COMPIEGNE
0600494L CREIL EMPU Gournay CREIL
0601798D CREPY EN

VALOIS
EMPU Ch. Péguy CREPY EN VALOIS

0600421G CREVECOEUR EMPU Les Petits
Bourgeons

GRANDVILLIERS

0601495Z MERU EMPU J. Moulin MERU
0602032H MONTATAIRE EEPU M. Bambier NOGENT S/OISE
0601310Y MONTATAIRE EMPU J. Decour 2 NOGENT S/OISE
0600500T NOGENT EMPU J. Moulin NOGENT S/OISE
0601830N NOGENT EEA Verne/Kergomard NOGENT S/OISE
0601876N NOYON EMPU L. Pergaud NOYON
0601620K NOYON EMPU J. Pinchon NOYON
0601451B PONT EMPU P. Verlaine PONT STE MAXENCE
0601431E SENLIS EMPU L’Argilière SENLIS
0600504X ST MAXIMIN EMPU D. Casanova SENLIS
0601664H VILLERS ST PAUL EMPU J. Moulin NOGENT S/OISE




